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Coût de la fonction de délassement en forêt

Par PM/ppe Dupasguzer

Keywords: Recreation function; forest policy; timber industry. fdk65: 907.2: (494.41)

1. Introduction

La forêt est un capital qui produit des intérêts importants pour l'économie
publique. Il s'agit non seulement du bois, mais aussi de prestations immaté-
rielles telles que la protection contre les dangers naturels, la protection de la
nature et du paysage, la protection des eaux souterraines et des nappes phréa-
tiques, ainsi que la fonction de délassement.

Les résultats présentés dans cet article proviennent d'une étude menée en
1995 par l'auteur, mandaté par l'Inspection cantonale des forêts de Fribourg,
et visant à estimer le coût que représente la fonction de délassement pour
l'entreprise forestière, ce pour différents massifs forestiers du canton de Fri-
bourg. Il s'agit des forêts domaniales de Berley-Chanéaz, Bouleyres, Chablais
et Sensenau qui, proches de plusieurs agglomérations de petite et moyenne
importance, sont des lieux de promenade et de détente fréquentés.

2. Approche thématique

Le rapport entre l'Homme et la Nature est le résultat d'un processus dyna-
mique qui se modifie au cours du temps. La forêt n'a pas échappé à ce phénomène.

La forêt, souvent perçue aujourd'hui comme un bien public gratuit
(Loesc/z, 1980), est un centre où convergent les intérêts des particuliers, des

gestionnaires forestiers et de la société en général. Cette confluence implique
pour la politique forestière l'élaboration de nouvelles stratégies de conserva-
tion et de gestion durable des forêts (Sc/zmMüserc et Kuzemz, 1995).

Les entreprises forestières se distinguent des autres secteurs économiques
par le fait qu'elles sont basées sur une gestion durable de leurs ressources et
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qu'elles doivent, en plus, assumer et garantir un secteur non rentable (Semas-
con/, 1995). Celui-ci englobe les prestations immatérielles, à savoir, au sens
de la Loi fédérale sur les forêts de 1991, la fonction de protection (protection
contre les dangers naturels) et la fonction sociale (protection de la faune et de
la flore, protection de l'air, protection contre le bruit, protection des eaux sou-
terraines et des nappes phréatiques, fonction de délassement) (//gare 1).

.figure i. Omniprésence des différentes fonctions de la forêt de Bouleyres. Photo: Ph. Dupasquier

Du point de vue juridique, aucun autre bien de propriété n'est soumis à

autant de restrictions en Suisse que la forêt. Or, la situation économique actu-
elle permet de moins en moins à la foresterie de supporter seule, comme par
le passé, les conséquences de toutes les charges et restrictions. La marge de

manœuvre du propriétaire de forêt est limitée de deux côtés. D'une part, il est

tenu de tolérer sans indemnisation une certaine exploitation par des tiers
(droit d'accès, cueillette de baies et de champignons, chasse); d'autre part, il
doit respecter les devoirs qui découlent de l'obligation de conserver les forêts
(interdiction de défricher, d'opérer une coupe rase, d'exploiter la forêt de

façon préjudiciable ou d'utiliser des engrais ou autres substances jugées dan-

gereuses pour l'environnement).
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3. Caractéristiques des forêts domaniales étudiées

Le taWeau 7 fournit quelques caractéristiques importantes des forêts
domaniales étudiées.

TaWeau 7. Caractéristiques des forêts domaniales étudiées.

ßer/ey-C/zaneaz Sou/eyres C/zaWais Seniena«

Situation juridique
Arrdt. forestier 1 4 5 2
District Broyé Gruyère Lac Singine

Surface
Productive (ha) 300 225 144 30

Improductive (ha) 2 1 31 0
Total (ha) 302 226 175 30

Desserte
Chemins (m/ha) 57 53 46 80
Pistes (m/ha) 1 32 33 25

Layons (m/ha) 24 57 20 100

Exploitation de bois (nP/ha* an) 7,40 9,00 2,10 4,50
Réservoir de population (hab.) 2500 15 000 8000 5000

Certaines de ces valeurs méritent un commentaire. La desserte générale de
ces massifs forestiers, tous situés sur le Plateau fribourgeois, est quasiment
achevée. Mis à part pour la forêt de Berley-Chanéaz et pour quelques tronçons
du réseau de chemins de Bouleyres, l'ensemble des chemins forestiers carros-
sables est fermé à la circulation non forestière, parfois à l'aide de barrières. Ces

restrictions, appréciées des promeneurs, évitent tout dérangement inutile de la
faune et limitent sensiblement les frais d'entretien de ces voies d'accès.

La densité des chemins forestiers, qui varie entre 46 m/ha et 80 m/ha, est

généralement appropriée aux conditions d'exploitation et facilite la réalisation
des différents objectifs définis dans la gestion de ces massifs forestiers. A titre
de comparaison, la densité du réseau moyen de chemins forestiers pour les
forêts du Plateau suisse est de 60 m/ha (Résultats annuels de l'enquête d'éco-
nomie d'exploitations, année 1994; Economie forestière association suisse).

Les différences importantes quant aux exploitations de bois moyennes
annuelles entre ces forêts s'expliquent pour une part par les types de peuple-
ments les constituant et d'autre part par la fixation des objectifs de l'entreprise
forestière. Ainsi, la vocation première de Berley-Chanéaz et Bouleyres est la

production de bois de qualité, pour la forêt du Chablais il s'agit de la protec-
tion de la nature, alors que pour la forêt de Sensenau elle consiste en la fonc-
tion de délassement.

Par réservoir de population, on entend la population résidente dans les

agglomérations du voisinage immédiat des massifs forestiers. Les promeneurs
occasionnels provenant de localités plus éloignées ne sont pas compris dans ces
chiffres.
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4. Méthode

L'étude présentée ici est basée sur l'analyse des comptes d'exploitation de

quatre forêts domaniales du canton de Fribourg, à savoir Berley-Chanéaz,
Bouleyres, Chablais et Sensenau. Dans un souci de plus grande représentati-
vité, ce sont les comptes de deux années forestières qui ont été pris en consi-
dération, à savoir les années 1993 et 1994. L'analyse des comptes a été com-
plétée, dans une large mesure, par des estimations aussi précises que possible
de nombreux paramètres qui entrent dans la calculation des frais découlant
des prestations à caractère social de la forêt. La contribution des inspecteurs
d'arrondissement et des gardes forestiers s'est révélée à ce titre très précieuse.

La répartition des coûts s'est effectuée en deux catégories principales, à

savoir les coûts directement imputables à la fonction de délassement et les

coûts indirects. Dans les coûts directs ont été distingués les frais liés à l'infra-
structure routière (construction et entretien), au bûcheronnage, au nettoie-
ment des parterres de coupes, aux prestations d'intérêt public ainsi qu'à la

police forestière. Les coûts indirects doivent être compris comme des pertes de

production liées à la pression du public.
Tous les coûts ont été transposés en francs par m^ exploité (fr./m-^) et en

francs par ha de surface productive (fr./ha).

5. Analyse des coûts

5.2 Coûte directe

5.2.2 /n/ra.strncZure routière

5.1.1.1 Construction
Dans les coûts de construction de chemins imputables à la fonction de

délassement, il faut mentionner certains choix quant aux matériaux utilisés.
Ainsi, dans certains des massifs forestiers considérés ici (par ex. Bouleyres), la
couche de fermeture est de type gravier gras stabilisé au ciment, alors qu'habi-
tuellement elle est de type tout-venant assez fin ou gravier gras normal. La
couche de fermeture stabilisée au ciment, du fait de sa dureté, présente le
double avantage d'être plus résistante à l'usure et surtout d'être fort appréciée
des cyclistes et des promeneurs avec des poussettes.

On peut ainsi calculer un coût supplémentaire dû à la qualité du revête-
ment. En tenant compte de la longueur du réseau de chemins présentant ce

type de construction, ainsi que de la période d'amortissement, on peut expri-
mer ce surcoût en francs/an et, en le répercutant sur le nombre de nL exploité
annuellement, en francs/m^ ou aussi en francs/ha de surface productive.
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Un autre type de surcoût dû à la fonction de délassement a été rencontré
dans la forêt domaniale de Sensenau. Le développement régional, assimilable
à une certaine forme de pression du public, a entraîné la construction de ponts
et de routes qui traversent les massifs forestiers, ce qui a conduit à réorganiser
le débardage et le transport du bois. Ainsi, des chemins supplémentaires
ont progressivement été construits, ce que l'on peut également, en tenant
compte de la durée d'amortissement du chemin, exprimer en francs/an, puis en
francs/m^ exploité ou en francs par ha de surface productive.

5.1.1.2 Entretien
Les comptes d'exploitation fournissent une indication sur les frais d'entre-

tien de la desserte. Toutefois, pour les deux années analysées, ces entretiens se

rapportaient chaque fois à des travaux dits «légers». 11 a donc été nécessaire de

tenir encore compte d'un entretien «lourd», dont la fréquence varie selon les

massifs forestiers considérés, car dépendant de la portance du sol et du fait que
l'ensemble du réseau de chemins soit fermé ou non à la circulation non fores-
tière. Des frais d'entretien moyens annuels ont ainsi été calculés.

Les coûts d'entretien supplémentaires, dus à la fonction de délassement,
sont engendrés par des réparations plus fréquentes et plus soigneuses (sup-
pression des nids-de-poule, remise en état des dégâts causés par les chevaux,
fauchage des talus, élimination des branchages après les orages ou les périodes
venteuses et des arbres en bordure des chemins présentant un danger pour les

usagers). Il faut remarquer qu'une part importante des coûts liés à l'infra-
structure routière et engendrés par la fonction de délassement n'est pas due

aux dégâts provoqués par les usagers extérieurs à l'entreprise forestière (à
l'exception notoire toutefois des cavaliers), mais à l'entretien nécessaire à leur
confort.

La/ïgwre2 est révélatrice de l'utilisation du réseau de desserte forestière à

des fins récréatives.
La part des frais d'entretien imputée à la fonction de délassement a été esti-

mée, selon les forêts domaniales, entre 20 et 50% des coûts. Ces différences
d'estimation proviennent pour une large part d'une pression du public varia-
ble selon les massifs forestiers considérés.

5.1.2 Bûc/zerorcnage

Les montants des coûts de bûcheronnage des années forestières 1993 et
1994, exprimés en francs/m^ ou en heures/nL, ont été repris des comptes
d'exploitation. Ces montants comprennent un certain nombre d'heures con-
sacrées à des mesures de sécurité supplémentaires, telles que la pose de pan-
neaux d'avertissement, le balisage, ainsi qu'une surveillance accrue des alen-
tours pour éviter tout risque d'accident.
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figure 2. Affluence sur les chemins forestiers de Bouleyres. Photo: Ph. Dupasquier

Sur une journée de bûcheronnage d'une moyenne de 8,4 heures effectuée

par l'équipe forestière, il a été estimé qu'environ 0,4 heure était due aux mesu-
res de sécurité supplémentaires. Il est intéressant de noter que cette estima-
tion, identique dans les quatre massifs forestiers étudiés, a été obtenue sans
concertation préalable. Elle semble donc correspondre à une réalité, du moins
en ce qui concerne les conditions d'exploitation rencontrées.

5.2.3 2Vettozemenf de par/erres de coupes

L'analyse des comptes d'exploitation fournit une indication des frais de
nettoiement des parterres de coupe. Dans les quatre forêts domaniales étu-
diées, il a été jugé nécessaire de tenir compte d'un montant forfaitaire qui
couvre les frais supplémentaires engendrés par le nettoiement plus soigneux
dans les endroits très fréquentés et l'élimination des rémanents sur les sentiers
et les pistes sportives.

Ce montant varie d'une forêt à l'autre car il a été tenu compte des dépouilles
nettoyées gratuitement par des tiers.
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5J.4 Pres/nhons d'intérêtpnWic

Par prestations d'intérêt public, on entend ici l'information dispensée aux
promeneurs et aux visiteurs (écoles primaires et professionnelles, passeport-
vacances), l'enseignement, l'entretien des installations de détente (fauchage,
nettoyage, balayage des aires de pique-nique et des alentours des cabanes

forestières). La construction et la pose de bancs et de barrières sont également
comprises dans cette rubrique.

Ce poste figure dans le compte d'exploitation sous le nom de «fonctions
protectrices et sociales de la forêt». Les montants indiqués ne mentionnent
généralement pas les prestations de l'inspecteur d'arrondissement, qu'il con-
vient donc d'ajouter.

Il faut remarquer que les dépenses comptabilisées ici ne tiennent pas
compte de certaines prestations supportées directement par des tiers. Ainsi,
la commune de Wünnewil-Flamatt s'occupe, sur l'ensemble de la forêt de Sen-

senau, du ramassage des ordures, de l'entretien des places de pique-nique et
de la taille des buissons longeant différents sentiers fortement fréquentés, alors

que la commune de Bulle s'occupe du ramassage des poubelles au lieu-dit «Les
Quatre Sapins», importante place récréative de la forêt de Bouleyres, ainsi

que de l'entretien des pistes sportives (pistes VITA et finlandaises, parcours
mesurés). Certaines prestations ponctuelles sont parfois fournies par diverses
associations ou groupements, tels que la Protection Civile, la Jeune Chambre
Economique, la section locale d'un parti politique ou encore un club sportif.

5.1.5 Po/ice /orastiêre

Une part des activités de police forestière enregistrées dans les comptes
d'exploitation concerne la fonction sociale de la forêt. Ces activités sont très
diverses, bien que généralement liées aux installations de détente (par exemple
pour des dégâts commis aux peuplements lors de l'entretien des pistes spor-
tives) ou à diverses interdictions (interdiction de circuler aux véhicules à

moteur, maintien des chiens en laisse, etc.). Un autre cas peut être celui de
l'intervention du garde-forestier suite à des déversements d'objets indésirables
dans la forêt.

Mis à part pour la forêt du Chablais, où la part des activités de police fores-
tière relevant de la fonction sociale a été estimée à 60-70% des montants
inscrits dans les comptes d'exploitation, ce taux était dans tous les autres cas
étudiés de 15-20 %.
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5.2 Coûte indirecte

Par coûts indirects, on entend ici les pertes de production dues à la fonc-
tion de délassement de la forêt. La pression du public sur les peuplements
forestiers entraîne des pertes de production. On peut citer le piétinement
intensif de certaines zones très fréquentées, lequel provoque le dépérissement
prématuré des arbres et des difficultés de rajeunissement ainsi que les dégâts
aux peuplements (tiges brisées, signes divers gravés et clous dans les troncs) et
les surfaces perdues par les installations de détente (pistes sportives, places de

pique-nique, etc.).

Figure 3.

Importante place
récréative au lieu-
dit «Les Quatre
Sapins», forêt de

Bouleyres. Photo:
Ph. Dupasquier

On peut également mentionner certaines interventions sylvicoles prati-
quées quelque peu différemment; elles seront plus fines à certains endroits et
le choix des essences sera quelque peu différent. On favorisera en bordure des

chemins fréquentés plutôt les essences à haute valeur esthétique (merisier par
exemple), même de piètre qualité.

Des calculs d'apothicaire ont parfois été nécessaires pour chiffrer certains
de ces coûts. Ainsi les pertes de production engendrées par le fort piétinement
ont été calculées en fonction de la surface atteinte, du raccourcissement con-
staté de la période de révolution, de l'indice de fertilité et du volume sur pied
du peuplement.

Les coûts indirects sont, comme le montre le tab/eaw 2, beaucoup moins
importants que les coûts directs.
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6. Récapitulation

Les coûts totaux engendrés par la fonction de délassement dans les quatre
forêts domaniales étudiées ici oscillent entre 15 - fr./rrF et 200 - fr./nL (7àh/m<2).
La presque totalité de ces montants est à la charge du propriétaire forestier, en
l'occurrence l'Etat de Fribourg.

7aWeau 2. Présentation des résultats.

Ber/ey-Cftanéaz Bon/eyres C/iaWais Sensenau

/r./m' /r.//ia /r./m' /r.//ia /r./m' /r./7ia /r./m' /r./hn

Coûte directe
Infrastructure routière

construction 0.20 1.50 3.50 31.10 0.00 0.00 19.25 83.40

entretien 8.45 64.80 8.70 77.35 20.10 41.90 4.60 19.95

Bûcheronnage 3.15 24.15 3.30 29.35 2.10 4.40 8.50 36.85

Nettoiements de coupes 1.80 13.80 0.70 6.20 6.60 13.75 19.25 83.40

Prestations d'intérêt
public 2.00 15.35 6.75 60.00 19.40 40.40 71.00 307.65

Police forestière 0.30 2.30 0.75 6.65 9.55 19.90 4.55 19.40

Coûte indirecte
Pertes de production 0.30 2.30 1.00 8.90 0.30 0.60 4.00 17.35

Total à la charge de

l'Etat FR 16.20 124.20 24.70 219.55 58.05 120.95 131.15 568.00

Total à la charge de tiers 0.00 0.00 3.00 26.65 0.00 0.00 58.50 253.50

(communes, associations, etc.)

Tote/ 76.20 724.20 27.70 246.20 58.05 720.95 759.65 527.50

Il est également intéressant de noter que le montant total du coût de la
fonction de délassement est dans tous les cas supérieur aux subventions tota-
les perçues fTab/eau 3). Le déficit global de la forêt de Sensenau, moins élevé

que le seul coût de la fonction de délassement ne le laisse imaginer, s'explique
par le fait que l'équipe forestière accomplit de nombreux travaux pour des tiers
qui sont autant de sources de revenus (par ex. les Chemins de Fer Fédéraux).

7aWean 5. Caractéristiques financières des entreprises forestières étudiées.

Ber/ey-C/ianéaz Bou/eyres C/iab/ais Sensenau

/r./m' /r.//ia /r./m-' /r.//w /r./m-' /r.//ia /r./m-' /r.//ia

Coût de la fonction de
délassement 16.20 124.20 27.70 246.20 58.05 120.95 189.65 821.50
Subventions 15.00 117.00 10.90 99.70 17.80 36.50 13.60 54.90

Déficit global 141.55 1098.75 88.70 783.00 165.85 348.25 260.05 1091.65

Les ordres de grandeur de 15 - fr./nF à 200 - fr./nF pour les différents cas

correspondent certainement à une réalité. La grande variation de coût de la

580



fonction de délassement observée dans ces forêts a plusieurs causes, dépen-
dant de la pression du public sur la forêt mais aussi de la structure des entre-
prises forestières (types de peuplements, conditions d'exploitation, etc.) et/ou
du choix des objectifs prioritaires.

Il faut remarquer que la valeur des autres aspects de la fonction sociale

(protection contre le bruit, protection de l'air, protection des eaux souterraines
et nappes phréatiques, protection de la faune et de la flore) n'est pas consi-
dérée dans cette étude.

7. Conclusion

Si le propriétaire forestier veut pouvoir répondre aux nouvelles exigences
de notre société, il doit être prêt à innover, faire preuve d'esprit d'entreprise et
surtout maîtriser certains principes de marketing. Ainsi, il est impératif que les

prestations de la forêt ne soient plus définies comme des fonctions, mais bien
plutôt comme des produits. Les entreprises forestières offriraient non seule-
ment du bois, mais aussi toute une palette d'autres services pour lesquels elles
seraient rémunérées.

La définition des fonctions de la forêt en produits simplifierait leur éva-
luation, permettrait de fixer leur prix et faciliterait les négociations avec les
collectivités publiques. Il s'agit d'une des tâches du projet VAFOR (Valorisa-
tion des forêts) de la Direction fédérale des forêts, qui tente d'établir une voie
permettant de satisfaire les exigences de l'économie forestière en obtenant une
indemnisation pour la fonction de service public.

Comme le souligne JBernasconi (1995), abandonner la filière-bois, c'est se

disposer à reporter la majeure partie des efforts financiers nécessités par
l'entretien des forêts sur la communauté ou encourir le risque d'une sous-
exploitation qui pourrait avoir des conséquences catastrophiques dans les mas-
sifs forestiers à fonction de protection importante. Par ailleurs, une démobili-
sation irait à l'encontre d'un approvisionnement en une matière première
favorable à l'environnement, renouvelable et naturellement riche en énergie.

Il serait souhaitable qu'à l'avenir les aides financières accordées soient

perçues dans les mentalités comme des prix payés pour des produits et non de
l'assistance à des entreprises devenues exsangues, saignées par les coûts
extérieurs à leur vocation première, la gestion du capital «bois».
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Résumé

Cette étude vise à estimer le coût que représente la fonction de délassement pour
l'entreprise forestière. A cet effet, quatre forêts domaniales du canton de Fribourg ont
été analysées sur la base de leurs comptes d'exploitation. La répartition des coûts s'est
effectuée en deux catégories, à savoir les coûts directement imputables à la fonction de
délassement et les coûts indirects (pertes de production).

Les résultats du travail ont mis en évidence des coûts imputables à la fonction de
délassement variant entre 15 - fr./m^ et 200 - fr./m^ exploité, le montant dépendant de
la structure des entreprises forestières et/ou du choix des objectifs prioritaires dans la

gestion.
Le développement d'une politique forestière moderne devrait permettre à l'avenir

une meilleure perception des différentes fonctions de la forêt auprès du public.

Zusammenfassung

Die Kosten der Erholungsfunktion des Waldes

Die Studie versucht die Kosten der Erholungsfunktion für den Forstbetrieb abzu-
schätzen. Zu diesem Zweck wurden vier Staatswälder des Kantons Freiburg anhand
ihrer Betriebsabrechnung untersucht. Die Kosten teilen sich in zwei Kategorien auf, die
direkten Kosten der Erholungsfunktion und die indirekten Kosten (Produktionsver-
luste).

Die Resultate zeigen auf, dass die Kosten der Erholungsfunktion zwischen Fr.
15.-/m^ und Fr. 200.-/nP Nutzung variieren; dieser Betrag hängt von der Struktur des

Betriebes und/oder der Gewichtung der Betriebsziele ab.

Die Entwicklung einer modernen Forstpolitik sollte es in Zukunft erlauben, der
Öffentlichkeit eine bessere Wahrnehmung der verschiedenen Leistungen des Waldes
zu ermöglichen. Übersetzung: PMippe £h<pasgi«er

Peter .Sc/iwa/j

Summary

Costs of the recreational function of forests

The study attempts to estimate the costs of the recreational function of the forest
for the forest enterprise. The balances of four state forest enterprises of the canton Fri-
bourg were examined to this purpose. The costs can be split up into two groups: the
direct costs of the recreational function and the indirect costs (loss of production) of the
recreational function.

The results show that the costs of the recreational function vary between CHF
15.-/nP yield and CHF 200.-/m^ yield; this amount depends on the structure of the
enterprise and/or the weighting of the management goals.
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The development of a modern forest policy should in the future enable the public
to develop a better awareness of the various beneficial contributions from the forest.

Translation: Chmtia« Matter
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